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Le 18 septembre 2015 
 

Négociation centrale  
 

Votre Comité de négociation centrale a rencontré le Conseil des 
associations des conseillers scolaires (CACS) et la Couronne les 10, 
11, 15, 16 et 17 septembre. Pendant les cinq jours de pourparlers, 
certains progrès ont été réalisés sur quelques points mineurs. Mais, un 
grand nombre de nos principales questions demeurent irrésolues, y 
compris la sécurité d’emploi, la dotation en personnel, les avantages 
sociaux (dont l’ILT pour ceux qui n’y ont pas accès ou qui se prévalent 
du régime de quote-part), les prestations compensatoires versées par 
l’employeur aux employé(e)s en congé de maternité et en congé 
parental ainsi que les congés de maladie. En outre, l’employeur a 
érigé de nouveaux obstacles en nous sommant d’identifier les 
mesures de compensation pour toute augmentation salariale.  
 

Face à cette intransigeance, nous avons rencontré l’employeur le 17 
septembre. Dans le cadre d’une discussion franche, nous lui avons 
signifié qu’il fallait que les choses bougent quant aux enjeux que les 
membres du SCFP nous ont mandaté de discuter à la table. Nous 
avons été clairs sur le fait que bon nombre des revendications que 
nous avons déposées portent moins sur l’aspect financier que sur la 
volonté de reconnaître l’importance de notre travail par l’entremise 
d’un libellé contractuel. Nous lui avons fait comprendre sans 
équivoques que nous trouvions certaines de ses propositions 
insultantes. En fin de compte, nous lui avons réclamé d’obtenir le 
mandat nécessaire pour satisfaire aux besoins du SCFP dans cette 
ronde de négociation centrale.   
 

Nous avons convenu de dates de négociation supplémentaires, soit 
les 26, 27 et 28 septembre. Si nous n’intervenons pas d’entente d’ici 
minuit le 28, nous entamerons la phase 2 de notre grève du zèle dès 
le 29 septembre. Les instructions relatives à la phase 2 seront 
envoyées une fois qu’elles auront été finalisées.  
 

Soutien à la négociation   
 

Nous sommes très heureux du niveau de mobilisation sur le terrain. 
Nous avons reçu vos commentaires sur ce qui se passe bien en phase 
1. Nous en tiendrons compte dans la foulée de la mise en œuvre de la 
phase 2, avec des instructions spécifiques à la classification.    

 

Dates à retenir 
 

Les 26, 27 et 28 
septembre – négociations 
supplémentaires 
 
Le 23 novembre 2015 – 
contestation fondée sur la 
Charte (avec d’autres 
syndicats) sur le projet de  
loi 115 
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Les bracelets ont été envoyés aux bureaux régionaux la semaine dernière. Les sections locales 
devraient donc les avoir reçus. Toute section locale n’ayant pas encore reçu les bracelets devrait 
communiquer avec nous au osbcc@cupe.on.ca.  
 
Nous sommes à organiser une formation en chef de piquet dans toutes les régions de la province. 
Si votre section locale n’a pas encore fixé de date pour recevoir cette formation, veuillez 
communiquer avec votre représentant régional du CCCSO et nous faire parvenir un courriel à 
osbcc@cupe.on.ca.   
 
Nous avons préparé des dépliants devant être distribués lors des piquets d’information aux portes 
des bureaux des députés provinciaux. Nous avons organisé une présentation à l’intention de ces 
derniers à Queen’s Park pour leur faire comprendre à quel point notre travail contribue à la 
réussite des élèves. Nous aborderons également les défis particuliers auxquels nous sommes 
confrontés lors de cette ronde de négociation.  
 
Nous disposons aussi de brochures que vous pouvez utiliser si vous deviez tenir un piquet 
d’information à l’intention des parents. 
 
Nous avons établi un quartier général de grève provincial au Bureau régional de l’Ontario qui 
servira de poste de commandement si les phases 3 et 4 s’avéraient nécessaires. Un document 
« Questions et réponses sur la grève du zèle » sera affiché sur le site web du CCCSO 
(www.cccso.ca). 
 
Certains d’entre vous nous ont demandé comment la négociation centrale et locale se regroupe en 
une seule convention collective. Fondamentalement, toutes deux doivent être terminées avant de 
pouvoir conclure une entente. Tous les membres auront l’occasion de voter sur la ratification de 
l’accord.   
 
Nous vous remercions de votre soutien. 
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